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Synthèse de la Stratégie  
québécoise de commémoration

Objectifs généraux
• Assurer la pleine contribution de la commémoration dans la construction et le maintien de la mémoire collective
• Accroître la participation des citoyennes et citoyens de toutes les régions du Québec à des gestes de commémoration

Axe 2 

L’action gouvernementale en matière de commémoration : 750 k$ 
Objectif 2.1 : Optimiser l’efficacité des pratiques gouvernementales en matière de commémoration 
Objectif 2.2 : Améliorer la concertation, la coordination et le rayonnement de l’action 

gouvernementale en matière de commémoration 

Mesure Partenaire An 1 An 2 An 3
Mesure 5 : Créer la Table de concertation 
interministérielle en commémoration

ASSNAT, CCNQ, CSF, CT, LPDQ, 
MEQ, MIFI, MJQ, MLF, MRIF, 
MTO, SAA, SCF, SCG, autres 
MO ad hoc

X

Mesure 6 : Établir une instance permanente de 
consultation des Premières Nations et des Inuits

SAA, Nations, communautés 
et organisations autochtones

X

Mesure 7 : Former un comité consultatif S. O. X
Mesure 8 : Instituer une programmation nationale 
de commémoration

ASSNAT, CCNQ, CSF, CT, LPDQ, 
MAMH, MEQ, MIFI, MLF, MJQ, 
MRIF, MTO, OPHQ, SAA, SCF,  
SCG

X X

Mesure 9 : Déployer un cadre de référence pour  
la commémoration gouvernementale et en 
promouvoir l’utilisation

ASSNAT, CCNQ, CSF, CT, LPDQ, 
MAMH, MEQ, MIFI, MJQ, MRIF, 
MTO, OPHQ, SAA, SCG

X

Axe 1 

L’engagement des milieux dans le domaine de la commémoration : 4 750 k$
Objectif 1.1 : Accentuer la capacité d’engagement des milieux dans le domaine de la commémoration
Objectif 1.2 : Accroître le rayonnement des gestes de commémoration posés par les milieux

Mesure Partenaire An 1 An 2 An 3
Mesure 1 : Soutenir la réalisation de nouvelles 
initiatives de commémoration dans toutes les régions 
du Québec

Partenaires admissibles aux 
programmes de soutien X X X

Mesure 2 : Encourager les communautés à restaurer 
et à mettre en valeur des repères 
commémoratifs existants

Partenaires admissibles aux 
programmes de soutien X X

Mesure 3 : Appuyer la réalisation d’inventaires du 
patrimoine commémoratif et en assurer la diffusion 
auprès de l’ensemble de la population

MRC
X X

Mesure 4 : Mettre sur pied un programme québécois 
de plaques commémoratives

MRC, municipalités
X X X

Abréviations et sigles

ASSNAT : Assemblée nationale du Québec

CCNQ : Commission de la capitale nationale du Québec

CSF : Conseil du statut de la femme

CT : Commission de toponymie

LPDQ : Les Publications du Québec

MAMH : ministère des Affaires municipales et de l’Habitation

MEQ : ministère de l’Éducation

MIFI : ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration

MJQ : ministère de la Justice

MLF: ministère de la Langue française

MO : ministères et organismes

MRC : municipalités régionales de comté

MRIF : 
ministère des Relations internationales et de  
la Francophonie

MTO : ministère du Tourisme

OPHQ : Office des personnes handicapées du Québec

SAA : Secrétariat aux affaires autochtones

SCF : Secrétariat à la condition féminine

SCG : Secrétariat aux communications gouvernementales

An 1 = 2022-2023
An 2 = 2023-2024
An 3 = 2024-2025
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